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RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL SUR LA DÉFINITION DES CRIMES

1. Le Groupe de travail recommande au Comité préparatoire d’inclure le texte
des articles ci-après, portant sur la définition des crimes, dans le projet de
texte de synthèse pour une convention portant création d’une cour criminelle
internationale :

— Crime de génocide (A/AC.249/1997/WG.1/CRP.1 et Corr.1);

— Crimes contre l’humanité (A/AC.249/1997/WG.1/CRP.5 et Corr.1).

2. Le Groupe de travail recommande au Comité préparatoire d’examiner plus
avant à une date ultérieure le texte des articles ci-après, portant sur la
définition des crimes :

— Crimes de guerre (A/AC.249/1997/WG.1/CRP.2 et Corr.1);

— Crime d’agression (A/AC.249/1997/WG.1/CRP.6 et Corr.1);

— [Crimes de terrorisme, crimes contre le personnel des Nations Unies et
le personnel associé et crimes liés au trafic illicite de stupéfiants
et de substances psychotropes] (A/AC.249/1997/WG.1/CRP.4 et Corr.1).
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